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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’article 2 de cette proposition de loi, dont le dispositif
est éclatant d’imprécision et de confusion. 

Comment  en  effet  garantir  une  représentation  « de  la  société  dans  sa  diversité » ?
Comment en outre accepter que ce « panel » de citoyen rédige un avis et des recommandations
rendus publics après « une formation préalable » dont les modalités ne sont pas précisées. 


